
 

Les conseils école-collège mis en place à la 

rentrée 2014  

Un décret publié le 28 juillet définit la composition et les missions confiés au conseil 
école-collège. Créé par la loi d’orientation, ce nouveau conseil doit « permettre de 
renforcer la continuité pédagogique entre les deux degrés, au profit notamment des 

élèves les plus fragiles ». La mise en place du conseil école-collège « s'effectue 
progressivement au cours de l'année scolaire 2013-2014 afin que son premier 
programme d'actions soit adopté pour être mis en œuvre à compter de la rentrée 

scolaire de septembre 2014 ». 

 


